
Quelle sont les avantages de la 
Conduite Accompagnée ?

● Formation code accessible à partir de 15 ans 
● 1 an de conduite minimum en toute autonomie avec accompagnateur
● Formation moins chère 
● 2 ans de permis probatoire au lieu de 3 ans 
● Meilleur taux de réussite à l’examen du permis de conduire
● Avantage auprès de son assurance
● Permet d’acquérir plus de confiance et d’expérience au volant



Organisation de la Conduite accompagnée

Évaluation de départ Formation initiale 
code + conduite  

1er rendez-vous 
préalable d’une 

heure avec 
accompagnateurs  

Remise de 
l’attestation de fin 
de formation initial

 ( FFI )

2ème rendez-vous de mi parcours où, l'enseignant 
aborde les potentiels difficultées rencontrées, 

pendant la période d’AAC

Examen de conduite 
(accessible dès 17 ans)

4 à 6 mois
3000 klm 

&
 1 an 

Préparation de l'examen de 
conduite


